








LA PART MAJORITAIRE DES ENTREPRISES 
AMERICAINES ET EUROPEENNES
Fin 2007, les filiales françaises d’entreprises européennes 
et américaines emploient plus de 90 % des salariés de 
l’ensemble des groupes étrangers présents en France. 
Les Etats-Unis sont le premier pays investisseur en France 
pour le nombre d’emplois�: 480�000 personnes travaillent 
dans des groupes américains, soit près d’un quart des 
emplois dans les filiales étrangères.
Le Royaume-Uni arrive en tête des pays européens, suivi 
de près par l’Allemagne�: les groupes anglais et allemands 
emploient respectivement 333�500 et 332�280 salariés, 
couvrant ensemble près du tiers des emplois sous contrôle 
étranger.
La présence asiatique est avant tout japonaise. Les 
groupes japonais emploient 54�160 salariés (soit 2,7 % de 
l’emploi sous contrôle étranger).
La contribution à l’emploi des principaux pays émergents 
(Brésil, Russie, Inde, Chine) est encore limitée (environ 
1 % des emplois sous contrôle étrangers), la Chine 
figurant au 16e rang à ce titre.

LES GROUPES ETRANGERS IMPLANTES EN 
FRANCE SONT DE PLUS GRANDE TAILLE QUE LA 
MOYENNE DES ENTREPRISES FRANÇAISES
En France, le nombre moyen de salariés dans les entreprises 
est de 5, quand il est de 101 dans les filiales d’entreprises 
étrangères. 55 % des salariés de ces entreprises sont dans 
des structures de 500 personnes et plus.

UNE FORTE CONCENTRATION DES FILIALES 
ETRANGERES DANS LA REGION ILE-DE-FRANCE
L’Ile-de-France, Rhône-Alpes et le Nord-Pas-de-Calais 
accueillent ensemble plus des deux tiers des emplois sous 
contrôle étranger en France. 49 % des filiales étrangères 
présentes en France et 52,5 % des salariés sous contrôle 
étranger sont implantées en Ile-de-France.

Afin d’estimer la contribution des filiales étrangères à l’économie française, sont utilisées les données fournies par l’INSEE relatives à l’emploi, au chiffre 
d’affaires, à l’investissement corporel, au commerce extérieur des entreprises résidentes sous contrôle étranger pour l’année 2007 (dernière année disponible). 
Ces données sont issues de l’enquête sur les liaisons financières entre sociétés (LiFi) (1) et du système unifié de statistiques d’entreprises (Suse)�.

Par rapport à la richesse nationale, la France accueille plus 
d’investis sements étrangers que les principaux pays européens. 
Stock d’investissements étrangers, rapporté au PIB (données 
OCDE, 2009) :

Espagne�: 40 %
Royaume-Uni�: 37 %
France�: 35 %
Allemagne�: 25 %
Etats-Unis�: 18 %
Italie�: 15 %
Japon�: 14 %

 La France est au carrefour de l’investissement international 
(OCDE 2009)�:

La France est, en 2008, le 2e pays d’accueil des flux d’IDE en 
provenance du monde (97 Mds $) et le 2e pays investisseur 
mondial (199 Mds $).

 L’économie française est très ouverte aux capitaux étrangers.
Selon les données de l’Institut national de la statistique et des 
études économiques (Insee), les filiales industrielles de groupes 
étrangers�:

emploient le quart de l’effectif salarié du secteur de l’industrie 
en France�;
contribuent à hauteur de 30 % au chiffre d’affaires de 
l’industrie française�;
assurent 38 % des exportations de l’industrie manufacturière�;
réalisent 17 % de l’investissement corporel de l’industrie française.

 Des investisseurs étrangers détiennent 39,2 % du capital 
des entreprises françaises du CAC 40 (Banque de France, avril 
2009).

 Les filiales françaises d’entreprises étrangères assurent 
plus de 20 % des dépenses de R&D réalisées en France 
(MENESR, 2009).

L a France est un pays largement ouvert à la 
mon dialisation. Pays carrefour des investis-
sements directs étrangers, elle est l’un des 

principaux pays d’origine et pays de destination des 
flux d’investissements dans le monde. Près de 30�000 
entreprises françaises ont une implantation à l’étranger 
et plus de 20�000 sociétés étrangères sont présentes 
en France. Selon l’étude annuelle réalisée par la société 
Ernst & Young, la France confirmait en 2008 sa seconde 
place parmi les pays d’accueil des investissements 
étrangers créateurs d’emplois en Europe.

Le raisonnement en termes de stock d’IDE offre une 
vision plus stable du degré d’internationalisation. Le 
montant des investissements étrangers en France 
représente plus du tiers de la richesse nationale (35 % 
du PIB), un taux comparable à celui du Royaume-Uni 
(37 %), supérieur à l’Allemagne (25 %) et deux fois plus 
élevé que celui enregistré aux Etats-Unis (18 %) ou en 
Italie (15 %).

La contribution des investissements  
étrangers créateurs d’emploi en France

LES ENTREPRISES ETRANGERES  
APPORTENT UNE CONTRIBUTION MAJEURE 
A L’EMPLOI EN FRANCE
Fin 2007, les données de l’Insee recensaient 20�111 filiales 
de groupes étrangers installées en France, employant 
2,04 millions de personnes, soit 13,4 % de l’emploi salarié, 
hors secteur financier et administration (environ un 
salarié sur sept), un taux inférieur à celui du Royaume-Uni 
(16 %), mais supérieur à celui de l’Allemagne (9 %).



de recherche de Microsoft et de Huawei, témoignent 
de l’attractivité de la France dans ce domaine (voir 
encadré ci-dessous). Le crédit d’impôt recherche soutient 
ces stratégies à l’origine de nombreuses décisions 
d’implantation de centres de R&D en France.

(1)  Cf. INSEE “ http://www.webcommerce.insee.fr/FichesComm/ 
PSMLIFI/PSM_presentation.htm”

(2) Dans le cadre de ce rapport, la contribution des filiales étrangères n’a pu être estimée 
pour les DOM-TOM, à l’exception de la Réunion, et pour la Corse. 
(3) Les données pour la R&D sont issues de la base FATS de l’OCDE.

 

L’accélération du processus de mondialisation intensifie la 
concurrence entre les pays. Dans ce cadre, de nombreux pays 
européens ont annoncé des grands programmes d’investissement 
public et des mesures fiscales visant à améliorer la trésorerie des 
entreprises et à stimuler l’investissement et l’innovation.
La nature des avantages fiscaux proposés varie selon les pays. 
Ils peuvent prendre la forme d’un amortissement immédiat 
des dépenses courantes de R&D et de crédits d’impôts ou 
mécanismes de surcharge à l’impôt sur les sociétés comme au 
Royaume-Uni.
En France, le crédit d’impôt recherche (CIR) constitue la 
principale mesure fiscale visant à développer l’activité de 
R&D des entreprises. Toutes les entreprises ayant des activités 
de R&D sans restriction de secteur ou de tailles, peuvent 
bénéficier de ce dispositif.
La loi de finances pour 2008 a mis en place une refonte 
fortement incitative du CIR et simplifié sa gestion.

Le CIR est exclusivement calculé sur le volume des dépenses 
de R&D (suppression de la «�part en accroissement�» c’est-à-dire 
calculée sur la base de l’évolution des dépenses de R&D).
Le taux du CIR est relevé à 30 % des dépenses de R&D pour 
une première tranche jusqu’à 100 M€ (contre 10 % pour la 
part en volume et 40 % pour la part en accroissement 
auparavant). Ce taux est doublé quand la R&D est effectuée 
avec des organismes publics.
Le plafond du CIR à 16 M€ est supprimé. Une nouvelle limite, 
beaucoup moins pénalisante, est introduite�: au-delà de 
100 M€, le taux appliqué est de 5 %.
Une «�prime à l’entrée�» est réservée aux entreprises qui 
bénéficient du CIR pour la première fois, ou qui n’en ont pas 
profité au cours des cinq dernières années. Ces entreprises 
bénéficient d’un taux de 50 % la première année et de 40 % 
la deuxième.
Le délai de réponse de l’administration à un rescrit fiscal 
(demande d’avis préalable sur l’éligibilité d’un projet de 
recherche au CIR) est réduit de six à trois mois.

Source: INSEE 2009, calculs AFII. Grille de lecture: la région Rhône-Alpes est à l'origine de 10,3 % du chiffres d'affaires à l'exportation réalisé par les entreprises étrangères présentes en France.

UNE FORTE CONTRIBUTION  
A LA PRODUCTION ET A LA R&D 
LA FORTE INTERNATIONALISATION  
DE L’INDUSTRIE MANUFACTURIERE 
La part de l’emploi salarié relevant du secteur industriel est 
nettement plus élevée au sein des entreprises étrangères 
présentes en France que dans l’ensemble de l’économie�: 
en 2007, 45,5 % des emplois de groupes étrangers relèvent 
de l’industrie, contre 24,6 % des emplois pour l’ensemble 
de l’économie. De même, alors que les filiales de groupes 
étrangers en France réalisent 22 % du chiffre d’affaires de 
l’ensemble de l’économie française, cette contribution atteint 
29,3 % dans l’industrie. Pour autant, la progression des 
services (observée par l’INSEE dès 2003) se confirme�: fin 
2007, près du quart des emplois des filiales étrangères est 
désormais concentré dans le secteur tertiaire, contre 20 % 
fin 2003. Cette progression a accompagné la tertiarisation 
de l’économie française, où plus de la moitié des emplois 
sont issus des activités de services et de commerce.
Enfin, les filiales de groupes étrangers contribuent 
fortement aux exportations�: elles génèrent plus du tiers 
(37 %) du chiffre d’affaires à l’exportation de l’économie 
française, et près de la moitié (44,8 %) dans le secteur du 
commerce (2007).

LES FILIALES DE GROUPES ETRANGERS SONT 
TRES PRESENTES DANS LA R&D
Les filiales étrangères participent à l’effort de recherche 
et développement de l’économie française. Leur part dans 
les dépenses de R&D exécutées sur le territoire national 
est de 20 %(3) en 2007. La contribution des filiales étrangères 
aux dépenses de R&D en France est plus forte que celle 
estimée aux Etats-Unis (14 %), au Japon (6 %) ou encore en 
Finlande (13,5 %). Les récents projets d’implantation de centre 



Christian Estrosi, ministre chargé de l’Industrie a annoncé le 1er décembre 2009 une série de mesures destinées à renforcer les pôles�:
Création d’un «�label interpôle�» qui permettra de «�fédérer et rassembler les compétences des pôles qui le souhaitent, travaillant sur 
les mêmes thèmes ou à l’intersection de mêmes thèmes dans une même région�».
Adossement de certains pôles à des grands pôles qui mènent des recherches sur des thèmes similaires ou très proches.
Sélection de 5 pôles destinés à devenir des «�super-champions�» de classe mondiale. 

Le 14 décembre, le président de la République indiquait que 500�M€ (sur les 35 Mds € de l’emprunt national) renforceront les moyens 
mis à la disposition des pôles de compétitivité.
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LES POLES DE COMPETITIVITE,  
UNE DYNAMIQUE PUISSANTE EN FAVEUR DE 
L’INNOVATION ET DE L’ATTRACTIVITE
Au nombre de 71, dont 17 à vocation mondiale, les pôles 
représentent des éco-systèmes attractifs pour les 
investisseurs internationaux. En s’implantant dans un 
pôle de compétitivité, les entreprises étrangères accèdent 
non seulement à des instituts de recherche performants, 
mais aussi à des réseaux de partenaires, fournisseurs, 
sous-traitants et clients.
En 2008, 5�330 entreprises étaient membres des pôles, 
au travers de 6�820 établissements employant 813�000 
personnes. Parmi elles, 528 entreprises étrangères 
(10 % des entreprises membres des pôles) qui 
disposent de 754 établissements différents dans les 
pôles de compétitivité.
Parmi les groupes étrangers présents dans les pôles de 
compétitivité�: Xérox Corporation (implanté dans le pôle 
de compétitivité à vocation mondiale, I-TRANS dans le 
Nord-Pas-de-Calais), Arcelor Mittal (implanté dans le 
pôle de compétitivité Sciences et Systèmes de l’Energie 
Electrique dans la région Centre), Canon inc. (implanté 
dans le pôle de compétitivité à vocation mondiale, Mer 
BRETAGNE en Bretagne), General Electric (implanté 
dans le pôle de compétitivité Cancer-Bio-Santé en Île-
de-France), Siemens (implanté dans le pôle de 
compétitivité VIAMECA dans la région Rhônes-Alpes), 
Bluestar Silicones (implanté dans le pôle de compétitivité 
à vocation mondiale AXELERA dans la région Rhône-
Alpes), Tata (implanté dans le pôle de compétitivité à 
vocation mondiale, I-TRANS dans le Nord-Pas-de-
Calais), Bombardier (implanté dans le pôle de 
compétitivité à vocation mondiale, I-TRANS dans le 
Nord-Pas-de-Calais), Mitsubishi (implanté dans le pôle 
de compétitivité à vocation mondiale, Images & Réseaux 

Une présence étrangère croissante 
dans les pôles de compétitivité

en Bretagne), Motorola (implanté dans le pôle de 
compétitivité à vocation mondiale, SYSTEM@TIC 
Paris-Région en Île-de-France).

UNE FORTE PRESENCE AMERICAINE  
ET EUROPEENNE DANS LES POLES
Un quart des établissements implantés dans les pôles 
de compétitivité appartenant à des groupes étrangers 
sont d’origine américaine, soit 188 établissements. 
L’Allemagne est le pays dont les entreprises sont les plus 
présentes, suivi par le Royaume-Uni�: les établissements 
allemands (96) et anglais (61) représentent respectivement 
13 et 8 % des établissements des pôles appartenant à des 
groupes étrangers.



L’implantation de filiales étrangères peut induire un effet 
d’entraînement porteur de croissance économique dans 
la région d’implantation. L’installation du «�hub�» européen 
de FedEx sur le site de l’aéroport de Roissy-Charles de 
Gaulle a, depuis plus de dix ans, attiré de nouvelles 
activités économiques à proximité (sous-traitants, fournis-
seurs, services associés…), et contribué à conforter la 
position de Roissy-Charles de Gaulle, premier hub 
européen pour le fret, second pour les passagers.
A l’initiative de la Chambre de commerce et d’industrie 
de Lyon, l’entreprise néerlandaise Philips, le Comptoir 
Lyonnais d’Electricité (groupe Sonepar), l’Ecole Nationale 
des Travaux Publics de l’Etat (ENTPE) et CDO Organisation 
(organisateur du salon LumiVille) ont décidé de constituer 
un cluster pour fédérer et développer les savoir-faire en 
éclairage en Rhône-Alpes. Le cluster a pour mission 
d’accélérer le dévelop pement des techniques innovantes 
d’éclairage (dont la technologie Leds), de développer 
l’activité et la compétitivité des entreprises du secteur et 
de promouvoir à l’international la filière et les entreprises 
rhônalpines. Le cluster devrait contribuer à pérenniser 
quelque 10�000 emplois répartis dans les 300 entreprises 
que compte la filière dans cette région.
Au travers d’implantation ou de rachats d’entreprises 
françaises en difficulté, les investisseurs étrangers 
peuvent apporter une contribution aux restructurations 
industrielles. Les opérations de reprise ont progressé 
depuis 2000, pour atteindre 10 % de l’ensemble des projets 
d’investissements étrangers porteurs d’emplois recensés 
en 2009.

Alors que les entreprises étrangères ne représen-
tent que 1 % des entreprises opérant en France, 
les groupes étrangers apportent une 

contribution importante au développement territorial 
français. Ainsi, les filiales étrangères assurent près du 
quart de l’emploi total dans la région Alsace et 21 % 

Les entreprises étrangères contribuent au 
développement économique des territoires

dans la région Pays-de-la-Loire. 76,6 % du chiffre 
d’affaires à l’exportation réalisé par la région Picardie 
est imputable aux filiales de sociétés étrangères. La 
part de l’investissement corporel réalisé par les groupes 
étrangers atteint 33,6 % dans la région Picardie et 24,7 % 
dans la région Alsace. 





NE SONT PAS PRIS EN COMPTE DANS LE BILAN�:

 les emplois intérimaires et saisonniers�;

 les emplois apportés à un site par transfert d’activité 
d’une entreprise à l’intérieur du territoire français, du fait 
d’une réorganisation, d’un regroupement ou d’une 
restructuration des activités de cette même entreprise ayant 
entraîné des suppressions d’emplois sur les sites d’origine�;

E laboré depuis 1993, le «�Bilan AFII�» a pour but 
de recenser les projets d’investissement d’origine 
étrangère créateurs d’emplois durables. Il repose 

sur des annonces de projets validés et comptabilise le 
nombre d’emplois associés. Il fournit des statistiques 
détaillées par secteur d’activité, type d’opération et de 
fonction, pays d’origine et région d’accueil. Il ne fournit 
pas le montant des investissements concernés, cette 
donnée n’étant pas toujours disponible.  

QUATRE TYPES D’INVESTISSEMENT 
RETENUS AU BILAN

 les créations correspondent à des emplois créés sur 
un nouveau site�;
Ex.�: un industriel étranger crée en France une usine de 
tréfilerie et recrute 30 personnes.

 les extensions correspondent à des emplois créés sur 
un site déjà occupé par l’entreprise�;
Ex.�: une entreprise étrangère est implantée depuis 
plusieurs années en France et souhaite y développer 
ses activités. Elle investit 100 millions d’euros et recrute 
30 personnes supplémentaires.

 les reprises correspondent à des emplois maintenus 
suite à l’acquisition d’une société en difficulté par un 
investisseur étranger. Les difficultés de l’entreprise 
doivent être juridiquement avérées – procédure de 
dépôt de bilan ou de redressement judiciaire devant le 
tribunal de commerce. Si l’entreprise a changé de 
propriétaire dans les trois années précédentes, le projet 
n’est pas retenu afin d’éviter des comptabilisations 
successives de rachat d’une même entreprise ;
Ex.�: une entreprise implantée en France connaît depuis 
plusieurs mois de sérieuses difficultés et doit déposer 
le bilan. Un investisseur étranger rachète l’entreprise 
en difficulté et conserve la totalité ou une partie du 
personnel employé. Il investit 100 millions d’euros et 
maintient 30 emplois.

Critères de prise en compte des projets 
au Bilan France

 les reprises-extensions correspondent à des emplois 
créés suite à l’acquisition d’une entreprise française, 
qui n’est pas en difficulté, par un investisseur étranger. 
Les emplois comptabilisés dans le bilan sont ceux 
relatifs à la seule extension.
Ex.�: une entreprise étrangère acquiert une entreprise 
implantée en France. Elle investit 100 millions d’euros 
et recrute 30 personnes supplémentaires.

LA DEFINITION DES INVESTISSEMENTS 
D’ORIGINE ETRANGERE
La nationalité d’un investissement est déterminée à 
partir de celle de la société mère. L’investissement est 
réputé d’origine étrangère s’il émane d’une société 
détenue à plus de 50 % par des capitaux étrangers.

Dans le cas d’une répartition distincte du capital, les 
emplois sont attribués à chaque pays au prorata de la part 
de ses ressortissants. Dans le cas d’un capital émietté�:

 si plus de 50 % du capital est détenu par des actionnaires 
d’un même pays, les emplois sont attribués à ce dernier�;

 dans le cas opposé, l’origine d’un investissement est définie 
en fonction de l’actionnaire majoritaire, des membres du 
conseil (« board members ») et du centre de décision. Par 
exception, dans le cas d’une «�JV mixte franco-étrangère�», 
les emplois correspondants sont décomptés au prorata 
de la participation étrangère dans l’investissement.

RECUEIL ET VALIDATION DES DONNEES
Le recensement des projets et la comptabilisation des 
emplois associés font l’objet d’un travail de coordination 
entre l’AFII Paris, les bureaux à l’étranger et les parte-
naires territoriaux. La compilation des données collectées 
par l’AFII en vue de l’établissement final du Bilan donne 
lieu à un processus de validation croisée avec les agen-
ces régionales de développement et les partenaires en 
charge de l’aménagement du territoire.

 les investissements purement financiers, les opérations 
boursières et les franchises quand le franchisé est 
français�;

�les représentations diplomatiques, sauf si elles présen-
tent un caractère internationalement mobile (siège social 
d’une organisation inter nationale par exemple).



La classification par secteur d’activité s’appuie sur 
une nomenclature à vingt-deux postes compatible 
avec celle de l’Insee (NAF 700 et nomenclature 

économique de synthèse), adaptée à la réalité du marché 
des investissements internationaux. Les projets sont 
classés selon la nature du bien ou du service qu’ils 
contribuent à concevoir, à produire ou à distribuer. Cette 
nomenclature évolue progressivement en fonction des 
nouvelles tendances du marché.

Nomenclatures du Bilan France

LES TYPES D’OPERATION
Un projet peut être réalisé selon différentes modalités, 
qu’il s’agisse d’une création de site, d’une extension de site, 
de la reprise d’une entreprise française en difficulté ou 
d’une extension suite à un rachat (reprise-extension). Les 
projets industriels qui permettent de «�conforter�» un site 
et de sauvegarder les emplois qui auraient disparu à terme 
(pérennisation) ne sont pas repris dans les statistiques 
globales des projets créateurs d’emplois du Bilan.

LES TYPES DE FONCTION
Pour mener à bien leurs activités, les entreprises 
recourent à plusieurs types de fonction�: production de 
biens et de services, R&D, centres de décision, logistique, 
commerce et services aux entreprises et aux particuliers, 
etc. De la production se distinguent les fonctions 
tertiaires qui regroupent un ensemble de fonctions 
telles que le commerce et les services aux entreprises, 
la logistique, les centres de R&D, conseil et ingénierie, 
etc. Une nomenclature spécifique est prévue dans le 
Bilan pour classer les projets selon le type de fonction 
qu’ils contribuent à remplir.



Cette statistique, cependant, est peu adaptée à la mesure 
des flux d’investissements physiques, directement 
créateurs d’emplois et de capacités productives, pour 
trois raisons principales�:

 elle intègre d’autres opérations que l’investis sement 
physique (acquisitions, rapatriement de bénéfices, 
transferts de trésorerie)�;

 elle ne rend pas compte de certains investis sements 
physiques qui sont financés non par des flux d’IDE 
mais par d’autres sources (levées de fonds sur les 
marchés locaux notamment)�;

 cette statistique exclusivement financière ne permet 
pas de mesurer les créations d’emplois ou de capacités 
productives liées aux opérations concernées. 

DONNEES SUR LES INVESTISSEMENTS
PHYSIQUES D’ORIGINE ETRANGERE
Pour disposer d’un outil mieux adapté à leurs besoins, les 
agences de promotion de l’investissement et les consultants 
en implan tation, comme IBM/PLI ou fDi Markets, ont mis 
au point un système alternatif de mesure. Celui-ci repose 
sur le recen sement, grâce à des outils de veille économique, 
des projets d’investissement internationaux annoncés.

Des données du même type sont produites à l’étranger 
par certaines agences de promotion homologues de 
l’AFII, comme UK Trade & Investment (UKTI) au 
Royaume-Uni ou Tzechinvest en République tchèque. 
Cependant, les différences de champs et de méthodes 
de comptabilisation rendent ces données difficilement 
comparables.

DONNEES SUR LES ACQUISITIONS-FUSIONS 
INTERNATIONALES
Produites essentiellement par des consultants privés 
(ex. : Thomson Financial), elles permettent de retracer 
les prises de contrôle d’entreprises par des firmes 
étrangères et les montants financiers correspondants.

DONNEES SUR LA PRESENCE  
ETRANGERE EN FRANCE
L’Insee établit des statistiques sur l’activité des filiales 
françaises d’entreprises étrangères à partir d’une 
enquête sur les liaisons financières entre sociétés 

(LiFi) réalisée auprès des entreprises. Le taux de 50 
% des droits de vote ou du capital social est retenu 
pour établir le contrôle d’une entreprise par une 
société étrangère. 

Le système Suse (système unifié de statistiques 
d’entreprises) repose sur l’exploitation des déclarations 
adressées aux services de la direction générale des 
Impôts (DGI) complétées par les réponses aux enquêtes 
annuelles d’entreprises (EAE). Ces bases contiennent 
des données relatives à l’emploi, au chiffre d’affaires, à 
l’investissement corporel, au commerce extérieur des 
entreprises résidentes sous contrôle étranger.  

Les données dites FATS (Foreign Affiliates Trade 
Statistics) élaborées par l’Insee, selon les méthodologies 
de l’OCDE et d’Eurostat, éclairent la situation des 
entreprises résidentes au regard du contrôle étranger 
et leur activité économique. L’OCDE et Eurostat 
réalisent un travail d’homogénéisation de ces données 
nationales en vue de comparaisons internationales. 

L’analyse des investissements étrangers constitue 
un domaine relativement nouveau. Elle fait l’objet 
d’approches très hétérogènes. 

On peut distinguer en la matière quatre principaux 
types de source : les statistiques d’investissement direct 
(flux et stocks)�; les données sur les fusions-acquisitions 
internationales ; les données sur les investis sements 
physiques d’origine étrangère ; enfin, les données sur 
la présence étrangère dans l’économie nationale.

LES STATISTIQUES  
D’INVESTISSEMENT DIRECT
La statistique la plus communément utilisée pour 
mesurer les flux d’investissement internationaux est 
une donnée financière issue des balances des paiements, 
rendant compte des «�investissements directs étrangers�» 
(IDE).

Selon la définition de l’OCDE : « L’IDE est une activité 
par laquelle un investisseur résidant dans un pays obtient 
un intérêt durable et une influence significative dans la 
gestion d’une entité résidant dans un autre pays. Cette 
opération peut consister à créer une entreprise 
entièrement nouvelle (investissement de création) ou, 
plus généralement, à modifier le statut de propriété des 
entreprises existantes (par le biais de fusions et 
d’acquisitions). Sont également définis comme des 
investissements directs étrangers d’autres types de 
transaction financière entre des entreprises apparentées, 
notamment le réinvestissement des bénéfices de 
l’entreprise ayant obtenu l’IDE, ou d’autres transferts en 
capital. » 

Ces données incluent également les transferts de 
trésorerie entre la maison mère et sa filiale française, 
ainsi que les achats de biens immobiliers par les 
entreprises et les ménages non résidents. Contrairement 
aux investissements de portefeuille, les IDE impliquent 
une prise de contrôle de la part de la firme étrangère. 
Le seuil à partir duquel le contrôle s’exerce est arbitraire. 
Le FMI retient 10 %.

Diversité statistique sur l’investissement 
étranger en France

Produites dans notre pays par la Banque de France, ces 
données prennent deux formes : 

 les statistiques dites de « flux », qui retracent les 
transferts de capitaux propres entre la maison mère et 
sa filiale française ; 

 les statistiques dites de « stocks », qui retracent le 
montant cumulé des actifs possédés par les firmes 
étrangères dans notre pays.

Les données harmonisées produites par différents 
organismes internationaux (Eurostat, OCDE, Cnuced, 
FMI et Banque mondiale notamment) permettent des 
comparaisons avec les autres pays d’accueil. 



L ’AFII forme avec les agences territoriales de 
développement économique un réseau dédié à 
l’accueil des entreprises étrangères en France. Le 

réseau associe des métropoles urbaines et d’autres 
acteurs tels les pôles de compétitivité,
 Cette coopération se traduit notamment par�:

 l’existence d’une procédure de partage de l’information 
sur les projets d’investissement étranger (COSPE, Comité 
d’Orientation et de Suivi des Projets Etrangers)�;

 une concertation pour la définition des stratégies et 
des programmes de prospection, incluant la définition 
des segments prioritaires de prospection�;

 le lancement d’actions de co-prospection sous forme, 
notamment, de missions ciblées et de partenariats de 
long terme�;

 la mutualisation des moyens d’analyse et de veille 
économique�;

 un renforcement des modules de formations 
«�territoires�».

L’AFII a contractualisé, au travers de conventions de 
coopération quinquennales, ses relations de partenariat 
avec les organismes chargés de la promotion économique 
des régions, les Agences Régionales de Développement. 
Les partenaires régionaux participent à la réalisation du 
bilan annuel des investissements internationaux. Les 
informations qui constituent le Bilan annuel font l’objet 
d’un travail de collecte, doublé d’une vérification menée 
conjointement en fin d’année.
 
L’OUTIL DE COORDINATION DU RÉSEAU�:  
LE COMITÉ DE SUIVI DES PROJETS (COSPE)
Trait d’union entre l’AFII et l’ensemble des correspon-
dants régionaux, le COSPE fait redescendre l’information 
aux partenaires régionaux afin qu’ils puissent proposer 
une offre, dès lors qu’un projet détecté peut s’insérer 
dans le tissu industriel local.
Le COSPE étudie la liste des nouveaux projets et diffuse 
chaque semaine une synthèse des projets aux régions 
éligibles.

Une étroite coopération avec  
les partenaires territoriaux

Le COSPE est l’instance permettant de proposer à 
l’investisseur une offre France adaptée à ses attentes.

DES ENTREPRISES PARTENAIRES
Le «�Club AFII�» rassemble des entreprises françaises 
désireuses de participer à l’accompagnement des 
investisseurs étrangers qui s’implantent en France. 
Ses membres sont des acteurs présents à tous les stades 
de l’investissement�: sociétés de conseil, banques et 
assurances, sociétés d’ingénierie et bureaux d’étude, 
aménageurs et promoteurs immobiliers, sociétés de 
reconversion, cabinets de recrutement et de ressources 
humaines, prestataires de services externalisés, etc. 
Ils participent aux opérations de prospection et de 
promotion montées avec l’AFII.

DES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
Plusieurs administrations d’Etat – au premier rang des-
quelles la Délégation inter ministérielle à l’aménagement 
du territoire et à l’attractivité régionale (DATAR), le 
ministère de l’Economie, de l’industrie et de l’emploi 
(MEIE), ainsi que les services économiques des 
ambassades françaises à l’étranger – sont impliquées 
dans la politique d’attraction des investissements 
étrangers.

Dans le cadre du développement des synergies avec 
Ubifrance – l’Agence française pour le développement 
international des entreprises –, l’AFII a signé avec cet 
organisme un contrat prévoyant, notamment, la 
diffusion de communiqués, ainsi que l’échange de 
données et l’organisation de voyages de presse 
sectorielle et professionnelle.

L’AFII est ouverte à la coopération avec ses homologues 
internationaux�: participation aux activités du WAIPA 
(World Association of Investment Promotion Agencies)�; 
publication avec «�Germany Trade and Invest�» du 
«�Tableau de bord de l’attractivité de l’Europe ».
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